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CONVENTIONS GESTIONNAIRE DE SITE

Royaume-Uni - France puis
pays du Commonwealth -
France

Royaume-Uni - Belgique,
puis pays du
Commonwealth - Belgique

Reconnaît l'Imperial War Graves Commission (1917) puis le Commonwealth

War Graves Commission (1960) comme seul gestionnaire des sites du
Commonwealth.

Canada - France

Canada - Belgique

Le Gouvernement canadien décide, suit et paye les travaux et l’entretien
dont il confie l’exécution au Commonwealth War Graves Commission.

Allemagne - France

Allemagne - Belgique

D’abord accords verbaux au cas par cas, puis des conventions formelles
avec le gouvernement d’Allemagne qui confie la gestion des sites
allemands en dehors de l’Allemagne au Volksbund Deutscher

Kriegsgräberfürsorge.

Etats-Unis - France Le gouvernement des Etats-Unis confie la gestion à l'American Battle

Monuments Commission, Agence fédérale américaine depuis 1923.

Italie - France 1ère convention en 1918 renouvelée le 15 décembre 1976
(JORF 26 décembre 1976)

Danemark - France : pas
de convention

Accord tacite avec le consulat de Danemark en France

Pologne - France : pas de
convention

Accord tacite avec le consulat de Pologne en France
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